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Psaume Ch 34 - V5
Je me suis adressé au Seigneur, il m’a répondu et il m’a 

délivrée de toute mes craintes.
Joyeux Anniversaire Christ Emmanuel Jeremy Isaac.

Paix et joie.

Anniversaire

Le clin d’œil de lybek

LE ministre de l'Éducation 
nationale, Patrick Mou-
guiama Daouda, a échan-

gé, hier, lundi 30 janvier, avec 
l'ensemble des organisations 
syndicales du secteur au lycée 
national Léon-Mba. Avec ses 
interlocuteurs, le membre du 

gouvernement a passé au crible 
l'ensemble des maux qui minent 
la maison Éducation. La réhabi-
litation de la Convention natio-
nale des syndicats du secteur de 
l'éducation (Conasysed), suspen-
due en mars 2017 par le ministre 
de l'Intérieur, la régularisation 
des situations administratives, 
la construction des établisse-
ments scolaires, l'ouverture de 

l'École normale des instituteurs 
(E.N.I) fermées depuis trois ans, 
l'organisation du concours in-
terne d'entrée à l'École normale 
supérieure (ENS) suspendue 
depuis 2014, les mises en stage, le 
paiement immédiat des rappels 
de solde, les réformes du Bac et 
du CEP, la problématique des 
dernières nominations : tel est 
l'essentiel des points soulevés 
lors de cette première rencontre.
S'agissant des concours externes 
des grandes écoles, M. Mou-
guiama Daouda a annoncé la 
tenue, dès janvier prochain, du 
concours externe de l'ENS. Ce-
lui de l'ENI, quant à lui, serait 
en préparation, tout comme les 
concours internes prévus pour 
la fin de la prochaine année aca-
démique.
S'agissant des nominations qui 
ne seraient pas faites dans le 
cadre réglementaire, le ministre 
a annoncé la proposition d'un 
décret sur l'architecture générale 
des nominations pour corriger 
ce genre d'irrégularités.
À propos de la régularisation 
des situations administratives, le 
patron de l'Éducation a annoncé 
que près de 1 400 dossiers ont 
été régularisés. Les vacations 
n'étaient pas en reste. “J'ai signé 
la troisième lettre de rappel au 
Budget pour la mise à dispo-
sition des vacations 2 019, qui 
couvrent aussi certains impayés”, 
a-t-il rassuré.

“La réforme du baccalauréat 
concernant le second tour a été 
envisagée pour atténuer les effets 
trompeurs de l'augmentation 
exponentielle du nombre d'admis 
au deuxième tour. Ce qui donne 
toujours une marge trompeuse 
du niveau réel du bac”, a expli-
qué le ministre de l'Éducation 
nationale. Cette réforme consiste, 

selon lui, à donner un peu plus 
de poids à la moyenne du 1er 
tour à travers une formule de 
calcul qui sera publiée.
À propos de la Conasysed, l'au-
torité gouvernementale a indiqué 
: “C'est un arrêté du ministre de 
l'Intérieur qui l'a dissoute, c'est 
aussi un autre arrêté qui viendra 
la réhabiliter”.

Éducation : Patrick Mouguiama 
Daouda face aux acteurs syndicaux

Rudy HOMBENET ANVINGUI
Libreville/Gabon

''Le ministre de l'Emploi, de la Fonction publique, du Travail et de 
la Formation professionnelle, chargé du Dialogue social, porte à la 
connaissance des employeurs et des travailleurs, ainsi qu'à toute 
la communauté nationale que, conformément aux dispositions 
du décret n° 000727/PR/MTEFP du 29 juin 1998 réglementant 
le régime des jours fériés en République gabonaise et modifié en 
son article 2 par le décret n° 000484/PR/MTE du 26 mai 2004, la 
journée du mercredi 1er janvier 2020 marquant la fête du ''Nouvel 
An'' est déclarée fériée, chômée et payée sur toute l'étendue du 
territoire national''.

Mercredi 1er janvier 2020, férié, 
chômé et payé

Le ministre de l’Éducation Patrick Mouguiama Daouda échangeant avec les syndicats de 
son secteur, hier à Libreville. 
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